
 
  La Métropole Rouen Normandie, Enedis et EDF signent un nouveau
contrat de concession au cœur des enjeux écologiques pour 20 ans  

  

La Me?tropole Rouen Normandie, Enedis et EDF s’engagent pour 20 ans dans un nouveau contrat
de concession pour la distribution d’e?lectricite? pre?voyant sur cette dure?e 260 millions d’euros
d’investissement notamment pour moderniser le re?seau de distribution d’e?lectricite?, afin de
maintenir la qualite? de fourniture et notamment la dure?e moyenne annuelle de coupure en dec?a?
de 30 minutes. Les travaux pre?vus doivent permettre d’accompagner le de?fi de la transition
e?nerge?tique du territoire et son adaptation au changement climatique. La Me?tropole et Enedis
signent par ailleurs une convention relative a? la transition e?cologique et sociale, qui permettra de
participer au financement d'actions contribuant a? la mise en œuvre du volet "Energie" du PCAET de
la Me?tropole, a? hauteur de 300 000 euros par an sur 5 ans, sur la base d'une liste de projets
se?lectionne?s chaque anne?e conjointement par l’exe?cutif me?tropolitain et Enedis :
autoconsommation collective, bornes de charge e?lectrique, outils de?die?s a? la mai?trise de
l’e?nergie, communaute? e?nerge?tique citoyenne...

Pour Nicolas Mayer-Rossignol, Pre?sident de la Me?tropole Rouen Normandie, Marie Atinault,
Vice-Pre?sidente en charge des transitions et innovations e?cologiques et Nicolas Amice,
Conseiller me?tropolitain de?le?gue? en charge de la gestion des re?seaux e?nerge?tiques
: « Nous avons signe? un accord majeur avec Enedis et EDF : un nouveau contrat de concession de
la distribution d’e?lectricite? sur 20 ans, pre?voyant 260 millions d’euros d’investissement. Ce
contrat doit notamment permettre de moderniser le re?seau et de l’adapter aux de?fis de la transition
e?nerge?tique et du changement climatique : accueil des productions nouvelles d’e?nergies
renouvelables, en permettant le de?veloppement industriel et les nouveaux usages de l’e?lectricite?
notamment l’e?lectromobilite?, en re?duisant de 80% les coupures lie?es aux inondations de clients
non inonde?s lors de crues centennales et en se?curisant la distribution des secteurs sensibles aux
tempe?tes... Nous signons par ailleurs avec Enedis une convention relative a? la transition
e?cologique et sociale qui permettra a? Enedis de s’engager dans le nouveau Service public
E?nergies Me?tropole Rouen Normandie que nous avons de?ploye?. Nous nous accorderons
chaque anne?e sur des projets hautement strate?giques pour l’attractivite? du territoire et la
transition social-e?cologique ».

Marianne Laigneau, Pre?sidente du Directoire d’Enedis : « Je me fe?licite que dans le
prolongement des engagements du contrat de concession, notamment en matie?re
d’investissements, nous ayons re?ussi a? conclure une convention de transition sociale et
e?cologique ambitieuse, afin d’accompagner, en particulier les actions du « STERN » (Service public
de la Transition Energe?tique) de la Me?tropole de Rouen Normandie. Par ailleurs, dans le cadre de
notre Projet Industriel & Humain 2020-2025, nous prenons e?galement des engagements en
matie?re de RSE sur le territoire me?tropolitain : e?lectrification de la flotte de ve?hicules Enedis,
re?duction de l’empreinte carbone des chantiers, achats responsables.... Pour Enedis, ces
engagements sont indissociables de la transition e?cologique ».

Mathias Povse, Directeur d’EDF Commerce Nord-Ouest : « Je tiens a? saluer le travail mene?
avec la Me?tropole de Rouen Normandie qui fait de la mission de service public d’EDF une re?alite?
en faveur des habitants de la me?tropole rouennaise. Au-dela? de la fourniture d’e?lectricite? au tarif
re?glemente?, il offre aux usagers une ve?ritable mai?trise de leurs factures, a? travers un pilotage

                               1 / 2

/presse/2022/la-metropole-rouen-normandie-enedis-et-edf-signent-un-nouveau-contrat-de-concession-au
/presse/2022/la-metropole-rouen-normandie-enedis-et-edf-signent-un-nouveau-contrat-de-concession-au
/presse/2022/la-metropole-rouen-normandie-enedis-et-edf-signent-un-nouveau-contrat-de-concession-au


 
des usages et doit permettre un accompagnement fort de la pre?carite? e?nerge?tique. Notre
volonte? : que l’e?nergie ne soit pas un facteur aggravant d’une situation de pre?carite?. Chacun
doit pouvoir, dans sa vie de tous les jours, be?ne?ficier de ce bien de premie?re ne?cessite? :
l’e?lectricite?, qui est aussi le principal vecteur de la de?carbonation de nos territoires. »
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